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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A. 
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, M. SYLVAIN MARCOTTE 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a. 
Tél.: (819) 336-2744 
Téléc.: (819) 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: (819) 336-3221 
Téléc.: (819) 336-9121 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 

 

BIBLIOTHÈQUE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: (819) 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI 6 décembre 2010 À 20H00  

LUNDI 20 décembre 2010 à 20h00 

LUNDI 10 janvier 2011 À 20H00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 1er novembre 2010 

 
DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS 

  
  Dépôt des déclarations d’intérêts de M. Yvon 
Lampron, Mme Louise Leblanc, M. Pierre Fischer, 
M. Sylvain Marcotte, Mme Kimberley Raspa, Mme 
Marguerite St-Pierre et M. Claude Landry. 
 
  RAPPORT DU MAIRE 
 
  Dépôt et lecture sont faits du rapport du maire 
2010 et des indicateurs de gestion 2009 par M. 
Yvon Lampron, maire. 
 
 CALENDRIER DES SÉANCES 2011 
 
 Étant donné l’article 148 du Code municipal 
du Québec qui prévoit que le conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le calendrier 
de ses séances ordinaires pour la prochaine 
année, en fixant le jour et l’heure du début de 
chacune; 
 

Il est résolu que le calendrier ci-après soit 
adopté relativement à la tenue des séances du 
conseil municipal pour l’année 2011 qui débuteront 
à 20h00. 

 
 FIRME D’AVOCATS POUR 2011 

 
 Étant donné l’application de la politique 

relative à l’acquisition de biens ou services; 
 

 Étant donné les soumissions reçues : Clair & 
Associés 7 500,00 $ plus taxes (incluant cour 
municipale et général), Monty Coulombe 500,00 $ 
plus taxes (sans la cour municipale), Me Paul Biron 
400,00 $ taxes incluses (incluant la cour 
municipale), 

 
  Il est résolu de retenir les services de Monty 
Coulombe au coût de 500,00 $ plus taxes (sans la 
cour municipale) et de Me Paul Biron au coût de 
400,00 $ taxes incluses (incluant la cour 
municipale). 
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 AVIS DE MOTION POUR DÉTERMINER LES 
TAUX DE TAXES POUR 2011 

 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 

règlement pour déterminer les taux de taxes, les 
intérêts sur arrérages, les coûts des permis, les 
tarifs d’utilisation des équipements et les conditions 
de perception. 

 
 ACHAT ÉCHANGEUR D’AIR LOCAL CLUB 
DE CROQUET 
 
  Étant donné qu’il y a lieu de déroger à 
l’application de la politique relativement à 
l’acquisition de biens et services; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat et l’installation 
d’un échangeur  d’air Venmar tel que 
recommandé par le Club de Croquet par Ventilation 
Bois-Francs Inc. au coût de 4 738,04 $ plus taxes à 
même le fonds de la ruralité. 
 
  ENGAGEMENT PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN 
 
 Étant donné la recommandation du comité des 
travaux publics; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’engagement de M. 
Yvon Comeau à titre de préposé à l’entretien en 
date du 13 octobre 2010. 
 
  FORMATION SUR LE COMPOSTAGE 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
d’hygiène du milieu en date du 29 septembre 2010; 
 
 Étant donné qu’un des axes de développement 
du plan stratégique est de rendre possible plus 
d’actions individuelles et collectives au profit de 
l’amélioration de la qualité de l’environnement; 
 
 Il est résolu d’autoriser une formation sur le 
compostage par le Bloc Vert au coût de 150,00 $. 
 
  SERVICE INCENDIE 
 

a) inspection des échelles 
 
 Étant donné qu’il y a lieu de déroger à 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

l’application de la politique relativement à 
l’acquisition de biens et services; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’inspection annuelle 
des sept (7) échelles incendie par Échelles C.E. 
Thibault Inc. au coût de 45,00 $ chacune plus 
pièces si nécessaire. 
 

b) calibration et inspection annuelle des 
appareils respiratoires 

 
 Étant donné qu’il y a lieu de déroger à 
l’application de la politique relativement à 
l’acquisition de biens et services; 
 
 Il est résolu d’autoriser le calibrage et 
l’inspection des huit (8) appareils respiratoires par 
CSE incendie Sécurité au coût de 75,00 $ par 
appareil plus les frais de déplacement de 0,60 $/km 
plus taxes. 
 
 OFFRE DE SERVICE SPAD 
 
 Étant donné l’offre de service de la SPAD 
pour fourrière animale au coût de 1,75 $ par 
habitant; 
 
 Il est résolu de ne pas adhérer au service de 
la SPAD. 
 
 PANONCEAU MUNICIPAL 
 
 Il est résolu d’autoriser l’installation d’un 
panonceau à l’entrée du village, côté de 
Drummondville au coût 14 458,00 $ plus taxes. 
 
 SUBVENTION TRAVAUX PUBLICS 
 
 Il est résolu d’approuver les dépenses pour 
les travaux exécutés sur la rue Lampron et rang de 
la Rivière pour un montant subventionné de 
9 000,00 $ conformément aux exigences du 
ministère des Transports.  
 
 ENTENTE LOISIRS VILLE DE WARWICK 
 
 Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale/secrétaire-trésorière à signer pour et au 
nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-

Conseil, village l’entente inter-municipale relative 
aux loisirs et à la culture avec la ville de Warwick 
pour les sports de glace et de natation. 
 
 DEMANDE DE SURVEILLANCE POLICIÈRE 
POUR LE BUREAU DE POSTE 
 
 Étant donné la lettre du maître poste Mme 
Suzie Desrosiers en date du 18 octobre 2010 
relativement à des méfaits au bureau de poste et 
demandant une surveillance policière plus accrue; 
 
 Il est résolu de demander au comité de 
sécurité publique d’étudier le dossier et de formuler 
une ou des recommandations au conseil municipal 
pour faciliter la prise de décision.  
 
 DESSERTE POUR LES MATIÈRES 
DANGEREUSES 
 
 Étant donné que la Loi sur la sécurité incendie 
permet d’établir un système d’entraide entre les 
services de sécurité incendie; 
 
 Étant donné que la ville de Drummondville a 
fait l’acquisition d’une remorque fermée 
spécialement aménagée pour être utilisée lors 
d’incendie ou autres sinistres impliquant des 
matières dangereuses; 
 
 Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village a l’intention de signer une 
entente relativement au service d’intervention 
concernant l’utilisation d’une remorque spécialement 
aménagée pour des incendies ou autres sinistres 
impliquant des matières dangereuses, ci-après 
appelée « remorque Haz-Mat ». 
 
 PROTOCOLE D’ENTRETIEN PARC-ÉCOLE 
 
 Étant donné la signature du protocole 
d’entente entre les municipalités Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village et paroisse et la Commission 
scolaire des Chênes; 
 
 Étant donné qu’un protocole d’entretien doit 
être signé entre les municipalités Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village et Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse; 
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 Étant donné la demande de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse d’inclure 
l’entretien de la halte vélo à l’intérieur dudit 
protocole; 
 
 Il est résolu de mandater le comité des loisirs, 
culture et famille afin d’étudier la demande et de 
formuler une ou des recommandations pour faciliter 
la prise de décision au conseil municipal. 
 
 SIGNATURE CONTRAT BOUES DE FOSSES 
SEPTIQUES 
 
 Étant donné l’appel d’offre publique en 
commun fait par la MRC Drummond pour la 
vidange, le transport, le traitement et la disposition 
des boues de fosses septiques pour une période de 
quatre (4) ans; 
 
 Étant donné que le conseil de la MRC 
Drummond a accepté la soumission conforme de la 
compagnie 9009-8328 Québec Inc., Service de 
Vacuum D.L.; 
 
 Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale/secrétaire-trésorière à signer pour et au 
nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village le contrat concernant la vidange, le transport,  
le traitement et la disposition des boues de fosses 
septiques avec Service de Vacuum D.L. 
 
 DEMANDE D’ADHÉSION SIUCQ (SERVICE 
D’INTERVENTION D’URGENCE) 
 

Étant donné la demande du SIUCQ (Service 
d’Intervention d’Urgence du Centre du Québec) pour 
une desserte en mesures d’urgence 2011 au coût 
de 1 473,15 $; 
 
 Il est résolu d’adhérer au SIUCQ pour l’année 
2011. 
 
 COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

a) dépôt du procès-verbal  
 
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d’urbanisme tenu le 18 octobre 2010. 
 

b) demande de changement de zonage par 
M. Therrien 

 
 Étant donné la demande de changement de 
zonage par M. Gilbert Therrien en date du 20 
septembre 2010; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 18 octobre 
2010; 
 
 Il est résolu de mandater la MRC Drummond 
afin de préparer un règlement pour une 
modification au changement de zonage afin 
d’inclure les lots de M. Gilbert Therrien et Bertrand 
Gendron à même la zone C7. 
 

c) avis juridique (inspecteur en bâtiments) 
 
 Étant donné l’avis d’infraction émis par 
l’inspecteur en bâtiments pour l’immeuble sis au 
830, rue Notre-Dame; 
 
 Étant donné la demande de l’inspecteur en 
bâtiments, M. Jean-Philippe Langlois demandant 
un avis juridique dans le présent dossier; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 18 octobre 
2010; 
 
 Il est résolu d’autoriser M. Jean-Philippe 
Langlois à consulter les avocats de la municipalité 
concernant l’avis d’infraction du 830, rue Notre-
Dame. 
 
M. YVON LAMPRON, MAIRE SE RETIRE DE LA 
SALLE DU CONSEIL ÉTANT DONNÉ QUE LES 
TERRAINS APPARTIENNENT À SON FRÈRE.  M. 
SYLVAIN MARCOTTE, MAIRE SUPPLÉANT 
PRÉSIDE LA SÉANCE. 
 

d) parc dans le développement du 
Ruisselet du Parc Boisé 

 
 Étant donné le développement du Ruisselet 
du Parc Boisé; 
 
 Étant donné que plusieurs jeunes familles s’y 
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sont établies; 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 18 octobre 2010; 
 
 Il est résolu de rencontrer le promoteur, M. 
Jérôme Lampron pour l’achat du terrain no.92 tel 
qu’identifié au plan de développement du Ruisselet 
du Parc Boisé pour la construction d’un parc. 
 
M. YVON LAMPRON, MAIRE REPREND SON 
SIÈGE. 
 
 DIVERS 
 

a) règlement modification de zonage 
  
 Dépôt du procès-verbal de l’assemblée 
publique de consultation tenue le 1er novembre 2010 
concernant la modification du règlement de zonage 
pour prohiber les clubs échangistes, les bars, les 
tavernes et les boîtes de nuit qui présentent des 
spectacles de danseurs (euses) nu(e)s et/ou des 
spectacles avec nudité, les projections de films 
érotiques ou dont le service aux tables est à 
caractère érotique sur tout le territoire de la 
municipalité sauf dans la zone I3. 
 

SECOND PROJET DE 
RÈGLEMENT 2010-328 

 RÈGLEMENT MODIFIANT LES 
RÈGLEMENTS DE ZONAGE, DE LOTISSEMENT 
ET ADMINISTRATIF 

 
 Étant donné que le conseil de la municipalité 
de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté les 
règlements de zonage no 131, lotissement no 132 et 
administratif no 134 le 13 novembre 1989; 
 

 Étant donné que le conseil désire prohiber les 
clubs échangistes, les bars, les tavernes et les 
boîtes de nuit qui présentent des spectacles de 
danseurs (euses) nu(es) et/ou spectacles avec 
nudité, les projections de films érotiques ou dont le 
service aux tables est à caractère érotique sur tout 
le territoire de la municipalité; 
 
 ATTENDU l’avis de motion donné lors de la 
séance du 7 septembre 2010; 

 Il est résolu d’adopter le second projet de 
règlement 2010-328 modifiant les règlements de 
zonage, de lotissement et administratif.  
 
1. La grille des spécifications faisant partie 

intégrante des règlements de zonage, de 
lotissement et administratif est modifiée comme 
suit : 
 
� Dans la zone I3 et seulement dans la zone 

I3, en plus des usages déjà autorisés sont 
autorisés les clubs échangistes, les bars, les 
tavernes et les boîtes de nuit qui présentent 
des spectacles de danseurs (euses) nu(es) 
et/ou des spectacles avec nudité, les 
projections de films érotiques ou dont le 
service aux tables est à caractère érotique. 

 
2. Le présent règlement entrera en vigueur   

conformément à la loi. 
 

b) traitement des eaux usées 
 
 Étant donné la recommandation du comité 
conjoint des travaux publics et de l’hygiène du 
milieu tenu le 28 octobre 2010; 
  
 Étant donné que le produit est biologique ce 
qui cadre dans l’enjeu du plan stratégique de la 
municipalité « Développer des attitudes plus 
responsables vis-à-vis la protection de 
l’environnement »; 
 
 Étant donné que le produit va réduire la 
quantité de boues solides à disposer, réduire les 
coûts de maintenance et améliorer l’efficacité du 
procédé de traitement des eaux usées; 
 
 Il est résolu d’autoriser le traitement des eaux 
usées par la procédure BactoCharge de la 
compagnie Nuvac au coût de 970,00 $ plus taxes. 
 

c) campagne de poinsettias 2010 
 
 Étant donné que la Fondation René Verrier 
renouvelle son activité de vente de poinsettias; 
 
 Il est résolu d’autoriser l’achat pour 100,00 $ 
de poinsettias qui seront tirés lors de la séance du 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

budget le 20 décembre parmi les personnes 
présentes. 
 

d) budget 2011 OMH  
 

 Il est résolu d’adopter le budget 2011 de 
l’Office d’Habitation de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
comportant un déficit de 10% au montant de 
10 619,00 $ pour la municipalité. 
 

Rapport des comités 
 

 
Comité de l’hygiène du milieu : 
 
20/10  rencontre du comité loisirs, culture et famille 
avec la paroisse et la Commission scolaire pour 
régler le protocole d’entente du parc-école entrepris 
en 2006.  Suite à cette rencontre, de petites 
modifications furent apportées et la signature aura 
lieu.  Il reste à finaliser le protocole d’entretien entre 
le village et la paroisse. 
 
27/10  rencontre avec la firme Nuvac pour le 
traitement des eaux usées.  
 
Maire : 
 
Suite aux entrevues, il y a eu l’engagement d’un 
nouveau préposé à l’entretien, Monsieur Yvon 
Comeau. 
 
Cette année, il y aura une nouvelle façon plus 
biologique pour le déglaçage des rues.  Afin de 
favoriser les activités de la marche libre dans ce 
secteur, nous voulons que le quadrilatère formé des 
rues St-Thomas, St-Bruno, St-Jacques et Ducharme 
soit maintenu le plus souvent possible sur l’asphalte. 
Il y aura une attention particulière pour les coins de 
rues et du sable sera mis dans toutes les rues 
lorsqu’il y aura de la glace bleue. 
 
MRC : 
 
Plusieurs avis de motion ont été donnés pour 
l’adoption des budgets de la MRC. 
 
Pour l’Écocentre, il y a eu une augmentation de 
l’achalandage de 14 %.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notre quille-o-thon qui a eu lieu le  20  
novembre 2010 s’est très bien déroulé.  
Nous avons eu plus de 120 inscriptions et de 
nombreux cadeaux ont été remis aux  
participants donc, à l’année prochaine.  
 
La commémoration de nos défunts a eu lieu 
le dimanche 14 novembre, suivi d’un brunch, 
à Sainte-Clotilde-de-Horton.  Plusieurs  
parents  étaient présents. 
 
Nous irons souhaiter des joyeuses fêtes aux  
aînés le 11 décembre à l’Auberge et le 12 
décembre à l’Accueil. 
  
Nous aurons un brunch méritas le 23 janvier.  
Plus de 14 méritas seront décernés, cela  
aura lieu à la Pente Douce.  Pour  
réservation, communiquez avec Raymond 
Comeau  au 819 336-5203. 
 
Nos réunions se tiennent le deuxième  
mercredi de chaque mois au Pavillon du 
Centre Communautaire de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village (porte de côté). 
 
Pour renseignements supplémentaires,  
appelez le responsable Raymond Comeau 
au 819 336-5203 ou notre grand-chevalier, 
André Bussières au 819 397-2354. 
 
Merci de votre attention. 
 
Pierre Fischer, secrétaire archiviste 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ  

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

aux contribuables de la susdite municipalité 
   

Avis public 
 

AVIS SPÉCIAL vous est par la présente donné par la soussignée qu’une session spéciale du 
conseil de cette municipalité est convoquée par la présente à l’hôtel de ville de la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village le 20 décembre 2010, à 20h00. 
 

Ordre du jour 
 

1.  Prière. 
2.  Adoption du budget de la municipalité pour l’exercice financier se terminant le 31 
     décembre 2011. 
3.  Adoption du programme des immobilisations de la municipalité pour les exercices 
     financiers 2011-2012 et 2013. 
4.  Adoption du règlement pour déterminer les taux de taxes, les intérêts sur arrérages, 
     les coûts des permis, les tarifs d’utilisation des équipements et les conditions de 
     perception pour l’exercice financier 2011. 
5.  Autorisation à la directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a. pour certaines dépenses. 
6.  Les délibérations de la période de questions lors de cette session porteront 
     exclusivement sur le budget. 
7.  Levée de la séance. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce seizième jour de novembre deux mille dix. 

 
 
 
 
 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
AVIS PUBLIC 

 
Est par les présentes, donné par la soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a. de 
la susdite municipalité que : 
 

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR 2011 
 

Considérant que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires  pour la prochaine 
année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune; 

 
En conséquence, il est proposé par M. Claude Landry, appuyé par Mme Marguerite St-Pierre 

et résolu que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du 
conseil municipal pour 2011 qui débuteront à 20h00. 

 
. Lundi 10 janvier 
. Lundi 7 février 
. Lundi 7 mars 
. Lundi 4 avril 
. Lundi 2 mai 
. Lundi 6 juin 
. Lundi 4 juillet 
. Lundi 8 août 
. Mardi 6 septembre 
. Lundi 3 octobre 
. Lundi 7 novembre 
. Lundi 5 décembre 
. Lundi 19 décembre (budget)    
 

 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 3e jour de novembre 2010. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a. 



VIE COMMUNAUTAIRE  
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Le marché caché de l'emploi 
 
Le réseau de contact 
 
En faisant savoir à vos proches (parents, amis) et connaissances (liées à votre vie étudiante,  
professionnelle, associative, sportive, religieuse, politique) que vous cherchez un emploi, vous obtiendrez 
des informations sur les entreprises qui recrutent ou envisagent de le faire.  Utilisez leurs «tuyaux» pour  
essayer de rencontrer des employeurs avant que ceux-ci n'aient commencé à recruter. 
 
La candidature spontanée 
 
Donnez votre C.V. même aux entreprises qui n’ont pas affiché de poste.  Qui sait, vous pourriez très bien 
arriver au bon endroit, au bon moment!  Si, grâce à votre réseau de contact, vous obtenez une  
recommandation, votre candidature sera plus efficace. 
 
Les opportunités internes 
 
Privilégiez les offres internes, si votre entreprise en propose : personne d'autre ne les verra.  Que vos  
collègues!  Évaluez votre volonté de changer de poste et votre attachement à cette entreprise.  Si tous 
deux sont élevés, saisissez toute opportunité interne!  Il peut aussi être utile d’informer votre employeur, 
d’une façon diplomate que vous êtes ouverts à évoluer dans l’entreprise si des postes se libéraient. 
 
La vie des entreprises 
 
Renseignez-vous sur la vie de vos entreprises favorites en lisant les journaux, magazines, annuaires et 
presse interne.  Comparez l'exactitude de vos informations et perfectionnez grâce à elles vos lettres de 
présentation, sans tomber dans la flatterie. 
 
Les autres pistes 
 
Affichez votre C.V. sur Internet.  Plusieurs sites permettent d’inscrire sa candidature en ligne.  Y figurer ne 
vous coûtera rien et vous améliorerez vos chances de décrocher l’emploi désiré. 

Bureau de  Warwick 
204-D St-Louis 
Warwick (Qc) J0A 1M0 
Tél. 819 358-9838 *(888)524-4446 
Téléc. 819 358-9840 
Courriel: warwick@cjerichmond.qc.ca 

BÂTIR AVEC VOUS 
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 VIE COMMUNAUTAIRE  
 

 

 

 

 

MARDI     9h15 à 10h15     Départ du Centre Communautaire. 
JEUDI      9h15 à 10h15     Exercices «Viactive» à la salle de l’Âge d’Or. 

Hommes et femmes sont invités à joindre le groupe formé depuis le 17 janvier 2006. 
 

 
Le 17 juin 2010, dernier rendez-vous au «Marmiton» avant les vacances estivales.  Mme Angéline 
Deslandes a gagné un tapis d’exercice commandité par la Caisse populaire de l’est de Drummond. 
Mme Angéline Deslandes et Mme Ghislaine Lemaire ont reçu des certificats de reconnaissance de 
la part de Mme Marie-Josée Roy (CRSSS) et de M. Yanick Lefebvre (Kino Québec) pour leur  
implication au programme : «Viactive». 
 
Félicitations bien méritées à mesdames Réjeanne Comeau, Angéline Deslandes, Louise Leblanc et 
Ghislaine Lemaire pour la très haute performance réalisée encore une fois aux jeux provinciaux de 
la Fadoq tenus à Chicoutimi.  Nous sommes fiers de vous ! 
 
Le 28 septembre 2010, c’est la rentrée au restaurant « Le Canadien ».  Nous sommes 26.  On nous 
présente l’agenda des activités prévues en 2010-2011.  La prochaine sera celle du Zoom Santé, le 3 
novembre.  Mme Marie-Josée Roy, kinésiologue est des nôtres.  Bientôt, on pourra se procurer des 
polos « Viactive ».  Mme Roy et des amies enregistreront l’émission « MOMENT DE VÉRITÉ » le 19 
octobre.  Leur défi sera présenté à la télé à une date ultérieure.  Nous vous le publierons plus tard.  
Des tirages de prix de participation aux activités du « Club de marche » et de présence  
aujourd’hui font sept heureuses : Mmes Françoise Desfossés, Micheline Bourque, Monique Benoit 
Traversy, Réjeanne Comeau, Denise Ouellette, Françoise Jutras et Pauline Alie. 

 
 
 

             Recrutement pompiers/pompières 
 
 La municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil est présentement en recrutement pour des postes de 
pompiers/ères pour son service de sécurité incendie qui dessert une population de près de 4000 habitants. 
Sous l’autorité du directeur, le pompier est appelé à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire 
de la municipalité ainsi que sur le territoire des municipalités avoisinantes requérant notre aide. 
 
Pour les personnes intéressées, communiquez avec : 
Styven Lafrenière 
Directeur service sécurité incendie Bon-Conseil 
819 336-4392 
courriel : incendiebonconseil @cgocable.ca 
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Avis important 

 
 L’Office Municipal d’Habitation dont le bureau est situé au 550, rue Ducharme a 1 
logement (2 chambres) et 1 logement (1 chambre) à louer.   
 
 Ces logements sont offerts aux personnes de 55 ans et plus et le loyer est accordé selon 
certains critères d’admissibilité.   
 
 Des formules sont disponibles au bureau.  Les heures d’ouverture sont le mardi de 9h30 
à 16h30.   
 
 Pour de plus amples renseignements, vous pouvez téléphoner au numéro suivant  
819 336-7175 ou au 819 478-7660. 
 

Gyslaine Daneault, 
directrice  

                                             

 

 

      

   FADOQ (BON-CONSEIL) 
 

DANSE 
 

Samedi, le 4décembre avec « Les Phoenix » à la salle de l’Âge d’Or Bon-Conseil.  Bienvenue à tous. 
 
                                                                  JEUX du MERCREDI 
 
Dernier après-midi, le 15 décembre 2010 mais de retour le 26 janvier 2011. 
 

DÎNER DE NOEL 
 

19 DÉCEMBRE 2010, des billets sont en vente au coût de 12,00 $ pour les membres et 16,00 $ pour 
les non-membres.  Bienvenue à tous.  Achetez vos billets avant le 12 décembre 2010 soit auprès de 
Lucien 819 336-5307, Françoise 819 336-2811 ou Pierrette 819 336-5302.  Merci. 
Apportez votre instrument de musique et vos chansons. « Bienvenue à tous et chacun. » 
 
C’est grâce à vous tous si nous pouvons avoir du plaisir.                                                                                            
       

Françoise 819 336-2811 



  YVON CHAMPAGNE: 336-3900 
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Probablement quand vous lirez ces lignes que notre souper de Noël ne sera qu’un souvenir.  C’était le 3 
décembre à l’hôtel de ville de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse.  Si ce journal vous arrive avant le 
2 décembre, empressez-vous de réserver votre place au 819 336-2569 et le coût est de 5,00 $ pour les 
membres. 

 GAGNANTS (es) RALLYE 2010  
Cette année, 163 rallyes ont été vendus.  Compte tenu que c’est un moyen de financement pour notre 
Afeas, nous remercions toutes les personnes qui en ont vendus ainsi que celles qui en ont achetés.  
Voici les noms des personnes gagnantes, plusieurs sont de Notre-Dame-du-Bon-Conseil: 
Pour les vendeuses :                 7  prix de 10 $ 
Fernande Pinard                Lucie Laplante           Denise Ouellette       Lucette Mailhot 
Rachel St-Cyr                     Rachel St-Cyr            Réjeanne Comeau 
 
Les rallyes parfaits :                  5 prix de  25 $ 
Jeannine Martel, St-Charles       Gilberte Durocher                   Thérèse Turgeon 
Nathalie Beaulieu                       Brunette Hinse, Victoriaville 
 
Participation :                  5 prix de 20 $ 
Jacinthe Laroche, St-Albert        Irène Savoie, Drummondville  Diane Dugré, Drummondville 
Gérald Fréchette, St-Zéphirin     Pierrette Blanchard, St-Pie-de-Guire 
 
                                                     5 prix de 15 $ 
René Ménard                               Clémence Lemaire                 Sylvie Jutras, Ste-Brigitte 
Pierrette Richard                          Rachel St-Cyr, Drummondville 
 
                                                     5 prix de 10 $ 
Françoise Audet                          Francine Baril, Bécancour      Lise Aubry 
Marie-Ève Camirand, Drummondville                   Stéphane Aubry, Drummondville 
 
Le Salon d’Artisanat et de Culture se tiendra les 16 et 17 avril 2011, au Centre Communautaire de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village.   
 
Les membres de la direction de l’AFEAS souhaitent à chacun (e) de vous « JOYEUX  NOËL ».  
Que  tous les bonheurs possibles vous accompagnent  ainsi  que  votre famille en ce merveilleux temps 
des Fêtes et que la paix soit au cœur de vos familles! 
                                                                  
Site : www.afeas.qc.ca 
Courriel Drummondville : www.afeasrcq@bellnet.ca 
 

Réjeanne Comeau, responsable des communications  819 336-5052 
Lucie Poisson, présidente  819 336-4409 

Saviez-sous que…  
L’Opération Tendre la Main se déroule chaque année, du 25 novembre au 6 décembre. 
L’Afeas veut rendre visible la violence quotidienne trop souvent silencieuse. 
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VIE PAROISSIALE 
 

 
Les talents de chez nous sont de retour à Bon-Conseil 

 
 
Après 4 années d’absence, voilà que les talents de chez nous sont de retour.  Une invitation est  
lancée aux personnes de tout âge ayant un talent soit pour le chant, instrument de musique, danse, 
gigue, conteur, etc. et qui aimeraient participer à cette soirée.  Vous avez jusqu’au 21 janvier 2011 
pour vous inscrire en téléphonant à Louise Leblanc au 819 336-2872.  Une pré-audition aura lieu 
dans la dernière semaine de janvier.  On communiquera avec vous pour vous donner la date. 
 
Cette soirée intergénérationnelle aura lieu le 9 avril 2011 à 20h00 au Centre Communautaire de  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil.       
 
Toute la population est invitée à venir découvrir les talents de chez nous lors de cette 5e édition. 
 
Coût du billet : 
 Adultes 10,00 $ en prévente 
   12,00 $ à la porte 
 Enfants 5,00 $ pour les 6 à 12 ans inclus 
   Gratuit pour les 5 ans et moins  
 
Dans les prochaines parutions du Villa-Joie, seront indiqués les endroits où vous pourrez vous  
procurer les billets.   
 
Réservez cette soirée du 9 avril pour venir encourager les talents de notre communauté.  Les profits 
iront à la pastorale paroissiale.  
 
Au plaisir de vous rencontrer. 
 
Comité organisateur : 
 Bibiane Desloges   819 336-2353 
 Louise Leblanc    819 336-2872 
 Laure Lemire    819 336-2616 
 Manon et Sylvain Marcotte 819 336-2938 
 Sylvain Ouellette   819 479-3645 
 
 Cécile A. Lupien, agente de pastorale 
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PASTORALE PAROISSIALE 
 

Horaire des messes durant le temps des Fêtes 
 

 
Sacrement du PARDON 

 
Notre-Dame : Dimanche le 12 décembre à 13h30 
St-Cyrille : Dimanche le 19 décembre à 13h30 
 

CRÈCHE VIVANTE 
 

Les jeunes du primaire ont été invités à participer à la crèche vivante en jouant des rôles 
de bergers ou d’anges à la messe de 16h00.  S’il y a des jeunes qui ont oublié de  
donner leur nom, téléphonez-moi. 
 

 
Cécile Allard-Lupien, agente de pastorale 819 478-9627 

Vendredi  
24 décembre 

Samedi  
25 décembre 

Dimanche  
26 décembre 

Samedi  
1er janvier 

Dimanche   
2 janvier 

Notre-Dame  
16h00 et minuit 

Notre-Dame 
10h30 

Ste-Perpétue 
9h30 

Ste-Perpétue 
9h15 

Ste-Brigitte 
9h30 

Ste-Brigitte 19h30   Notre-Dame 
11h00 

Notre-Dame 
10h30 

Notre-Dame 
11h00 

Ste-Perpétue 
21h00 

        

 
 
 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE 
 

QUE LA DATE 
 

DE TOMBÉE POUR LE 
 

JOURNAL DE JANVIER 2011 
 

SERA LE 10 DÉCEMBRE 2010 
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Optimiste Bon-Conseil 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les Optimistes, ce sont des idées et des projets qui, grâce à nos bénévoles, sont devenus 

de belles activités pour notre jeunesse, ici, à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
Un grand merci à tous pour votre implication! 

 
Activités à venir à ne pas manquer : 

Nous nous préparons à une vente de sapins de Noël pour le 11 décembre. 
Vous pouvez réserver votre sapin au Boni Choix ou auprès du Club optimiste 

au numéro en bas.  Les arbres vous seront livrés à domicile, si vous le désirez, 
 le 11 décembre au matin (pour ceux qui auront réservé à l’avance). 

 
Les billets opti-voyage seront de retour cette année vers la mi-décembre. 

Pour réserver le vôtre, contactez un des membres optimistes. 
 

Les Optimistes sont toujours à la recherche de nouveaux membres qui voudraient s’impliquer 
auprès des jeunes de notre communauté.  Si vous êtes intéressés à devenir membres, 

 contactez-nous.  Comme vous le savez, plus on est de fous, plus on rit! 
 
 
 
Pour communiquer avec nous, une adresse courriel est disponible : 
optimiste.bon-conseil@hotmail.com . 
 
Vous pouvez également nous rejoindre par téléphone au 819 336-2569. 
 
 Stéphane Gauthier, président et relationniste optimiste 
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    SÛRETÉ SÛRETÉ DUDU     

                          QUÉBECQUÉBEC   
    POSTE POSTE DEDE   LALA        
    MRC MRC   
    DEDE   DRUMMONDDRUMMOND   

1600, boul. St-Joseph 
Drummondville  (Québec)   
J2C 7V7 

  Téléphone 819 478-2575 
   Télécopie 819 478-  9339  

L’alcool au volant c’est ... mortel ! 
 
Cela, vous le savez déjà, on le dit et le redit sans cesse.  Différentes organisations, dont la Sûreté du 
Québec, mettent beaucoup d’énergie dans les campagnes de prévention et de sensibilisation sur la 
conduite en état d’ébriété.  Malgré l’amélioration des derniers bilans routiers, la capacité de conduite 
affaiblie par l’alcool demeure encore la principale source de collisions. 
 
SI VOUS DÉCIDEZ DE FÊTER EN PRENANT DE L’ALCOOL, PRÉVOYEZ VOTRE RETOUR : c’est si simple! 
 
Prenez un taxi, prenez l’autobus, retournez avec un conducteur sobre, ayez recours à un service de  
raccompagnement comme OPÉRATION NEZ ROUGE ou même restez à dormir chez vos amis.   
 
TELLEMENT DE POSSIBILITÉS SONT À VOTRE PORTÉE. 
 
Pourquoi s’entêter à vouloir prendre le risque d’une suspension ou d’une révocation de permis de 
conduire, de l’ouverture d’un casier judiciaire, de mettre votre vie en danger et celle de tous ceux 
qui seront sur votre passage ? 
 
Rien ne peut éliminer l’effet de l’alcool mis à part le temps d’assimilation et d’élimination. 
 
L’alcool atteint rapidement le système nerveux central : centre de décision et de coordination musculaire.  
Voilà donc pourquoi le comportement en est vite affecté.  Malgré les croyances, l’alcool est un dépresseur 
et non pas un stimulant.  Ses effets nuisent à la conduite d’un véhicule tout comme les drogues et certains 
médicaments. 
 
LES PEINES MINIMALES PRÉVUES AU CODE CRIMINEL SONT LES SUIVANTES : 
 
Première sanction :  une amende minimale de 1000$, une interdiction de conduire d’une    
 période minimale de 1 an en plus de la période d’emprisonnement à   
 laquelle vous pourriez être condamné (e); 
 

Deuxième sanction :  un emprisonnement minimal de 30 jours et une interdiction de conduire   
  d’une période minimale de 2 ans; 
 

Pour chaque sanction subséquente : un emprisonnement minimal de 120 jours et une     
 interdiction de conduire d’une période minimale de 3 ans. 

…/2 
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Quand la violence devient un modèle  
 
Zachary, 14 ans, a été suspendu pour intimidation auprès d’un jeune de son école.  Le directeur appelle sa 
mère.  C’est la troisième fois cette année que Zachary est retiré du milieu scolaire.  Marie essaie de parler 
à son ado, mais celui-ci, agressif, l’insulte.  Zachary se sent « fort » quand il fait peur aux autres.  Marie, 
elle, se sent impuissante : Zachary ressemble de plus en plus à Paul, son conjoint.  
 
Nous offrons un point de service dans votre municipalité afin de rendre accessible l’aide aux femmes  
victimes de violence conjugale.  Nos services sont confidentiels.  
 
 
Pour nous rejoindre en tout temps :  

 

Un taux d’alcoolémie dépassant les 160 mg d’alcool par 100 ml de sang amène la saisie immédiate de  
votre véhicule pour une durée de 30 jours, et ce, dès l’événement. 
 
De plus, la saisie de véhicule motorisé – à titre de bien infractionnel dans le cadre d’une enquête de  
capacité de conduite affaiblie par l’alcool – est légale. 
  
Donc, ne vous croyez pas à part des autres : l’alcool modifie vos réflexes et vos capacités. 
 
Vous n’avez pas les moyens de prendre le risque de conduire et de subir ou de faire subir les  
conséquences. 
 
Avant de « prendre un coup », prenez quelques secondes pour y réfléchir et prévoyez votre retour. 
 

I l  e s t  p o s s i b l e  d ’ a v o i r  d u  p l a i s i r  I l  e s t  p o s s i b l e  d ’ a v o i r  d u  p l a i s i r    
    d e  f a ç o n  r e s p o n s a b l e  e t  s é c u r i t a i r e .d e  f a ç o n  r e s p o n s a b l e  e t  s é c u r i t a i r e .   

 

   

-30- 
Sergent Hugues Lemaire 
Coordonnateur 
Poste de la MRC de Drummond 
Sûreté du Québec 
Téléphone : 819 478-2575 
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Bonjour, 
 
Au terme d’une autre saison d’été et en pleine saison d’hiver, le Club de Soccer Juvénile Bon-Conseil 
tient à remercier tous ses commanditaires et les bénévoles qui se sont impliqués cette année encore 
pour la tenue de nos activités.  L’apport de tous et chacun est indispensable à notre mission et est une 
richesse pour notre communauté. 
 
Plusieurs de nos bénévoles s’impliquent année après année.  Nous aimerions par la présente souligner  
l’admirable et exceptionnelle implication de Michel Benoit, un des membres fondateur du club.   
Impliqué depuis de nombreuses années à Bon-Conseil ainsi qu’à l’ARSCQ, Michel aura toujours été un 
leader pour notre club.  La plupart d’entre nous ont d’ailleurs été recrutés par Michel au fil des années. 
 
Alors Michel, nous voulons te remercier pour l’âme que tu as su insuffler au club de soccer depuis près 
de trois décennies.  Sincèrement, merci Michel.  Merci pour toutes ces années d’implication active.  
Merci surtout de nous avoir entraînés dans une si belle aventure.  Ce sont tous les jeunes de Bon-
Conseil qui en ont bénéficié.  Tu es à nos yeux un grand du sport et un bénévole émérite pour notre 
communauté. 
 
Josée Parent 
présidente 
CSJBC 
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CLUB DE CROQUET 
 
 
 
 
 
 
 

 La direction du club de Croquet Bon-Conseil tient à remercier Monsieur Yvon Vallières, député 
pour son implication envers le club en nous octroyant une subvention. 
 
 Merci encore une fois à tous ceux qui nous ont encouragés en achetant des panneaux  
commanditaires. 
 
 Ceux qui désirent nous aider en achetant un panneau publicitaire n’ont qu’à contacter soit  
Monsieur Rhéal Jutras au 819 474-1605 ou Gérard Valois au 819 336-2654. 
 

Gérard Valois, secrétaire-trésorier 
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 
 
 
Dès le 1er décembre 
 

Entrée en vigueur de l’horaire hivernal à 
l’Écocentre de la MRC de Drummond 
 
Le 12 novembre 2010 – La direction de l’Écocentre de la MRC de Drummond informe la population de  
l’entrée en vigueur prochaine de l’horaire d’hiver. 
 
Ainsi, à compter du 1er décembre, le site sera ouvert les vendredis, de 8 h à 17 h 30 et les samedis, de 8 
h à 16 h.  Cet horaire s’appliquera jusqu’au 31 mars 2011.  Les activités feront toutefois relâche  
durant la période des Fêtes, soit du 19 décembre au 6 janvier inclusivement. 
 
L’Écocentre est situé au 5620 rue Saint-Roch Sud à Drummondville, sur les terrains adjacents au centre 
de tri de Récupéraction Centre du Québec.  Son accès est réservé aux personnes demeurant dans l’une 
ou l’autre des municipalités de la MRC de Drummond.  À noter que les résidus découlant d’activités  
commerciales ou industrielles y sont refusés. 
 
Des informations additionnelles peuvent être obtenues en composant le 819 477-1312 ou en visitant le 
www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre. 
 

-30- 
 
 

Source : Jean Dufresne 
  Conseiller en communication 
  MRC de Drummond 
  819 477-2230 
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                  À votre service! 

 

              Yvon Vallières  
                  Député de Richmond 

       Président de l’Assemblée nationale 

 
  
  

  
50, rue Daniel-Johnson, C.P. 160 
Danville (Québec)   J0A 1A0 

 

Tél. : (819)  839-3326 
   Sans frais : 1-800-567-3596 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
             Heures d’ouverture: 
     Mercredi de 13h00 à 16h00 
                   de 18h00 à 20h00 
     Jeudi      de 13h00 à 16h00 
     Vendredi Fermé. 
 
Monique Audet, responsable (819) 336-2113 
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Horaire collectes ordures et récupération   DÉCEMBRE 2010 

 

 

 

 ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
      Ordures  TOUS LES     
      MERCREDIS 

 
               Récupération TOUS 
   LES MARDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30 31  

       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

 Pour tout animal perdu (chien ou 
chat), contactez-nous au 819 336-2744  
du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 
ou en dehors de ces heures au 819 
479-5640. 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
(819) 336-2744 
 
(819) 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance .................................................. 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour Jeunesse-Emploi……  819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 
Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Garage municipal Village ................... 336-3854 
Garage municipal Village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Gyslaine Daneault) .................... 478-7660 
Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (Patinoire)……....  336-3854 
Police ........................................................... 9-1-1 
Pompiers ..................................................... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (Billetterie)……… 336-2744 

Place aux organismes 
     

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires: $25.00/année 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heures d’ouverture: 
 
Lundi: 9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h30 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h15 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
 
Téléphone: 819 336-2967 


